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présenté par
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, 
M. Cavard, M. Coronado, M. de Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, M. Mamère, 

Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili, M. Roumegas et Mme Sas
----------

ARTICLE 33 SEPTIES DC

Supprimer l’alinéa 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à conserver la disposition issue de la loi n° 2015-136 du 9 février 2015 
relative à la sobriété, à la transparence, à l’information et à la concertation en matière d’exposition 
aux ondes électromagnétiques qui prévoit qu’est « interdite toute publicité, quel que soit son moyen 
ou son support, ayant pour but la promotion de l’usage d’un téléphone mobile sans accessoire 
permettant de limiter l’exposition de la tête aux champs électromagnétiques émis par l’équipement. 
Le contrevenant est passible d’une amende maximale de 75 000 €. »


